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APPENDICE 1 

 
 

Codes de pays 

 
 

Afghanistan la République islamique d'Afghanistan AFG 

Afrique du sud la République sud-africaine ZAF 

Albanie la République d'Albanie ALB 

Algérie la République algérienne démocratique et populaire DZA 

Allemagne la République fédérale d'Allemagne DEU 

Andorre la Principauté d'Andorre AND 

Angola la République d'Angola AGO 

Antigua-et-Barbuda Antigua-et-Barbuda ATG 

Arabie saoudite le Royaume d'Arabie saoudite SAU 

Argentine la République argentine ARG 

Arménie la République d'Arménie ARM 

Australie l'Australie AUS 

Autriche la République d'Autriche AUT 

Azerbaïdjan la République azerbaïdjanaise AZE 

Bahamas (les) le Commonwealth des Bahamas BHS 

Bahreïn le Royaume de Bahreïn BHR 

Bangladesh la République populaire du Bangladesh BGD 

Barbade la Barbade BRB 

Bélarus la République du Bélarus BLR 

Belgique le Royaume de Belgique BEL 

Belize le Belize BLZ 

Bénin la République du Bénin BEN 

Bhoutan le Royaume du Bhoutan BTN 

Bolivie la République de Bolivie BOL 

Bosnie-Herzégovine la Bosnie-Herzégovine BIH 

Botswana la République du Botswana BWA 

Brésil la République fédérative du Brésil BRA 

Brunéi Darussalam le Brunéi Darussalam BRN 

Bulgarie la République de Bulgarie BGR 

Burkina Faso le Burkina Faso BFA 

Burundi la République du Burundi BDI 

Cambodge le Royaume du Cambodge KHM 
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Cameroun la République du Cameroun CMR 

Canada le Canada CAN 

Cap-Vert la République du Cap-Vert CPV 

Chili la République du Chili CHL 

Chine la République populaire de Chine CHN 

Chypre la République de Chypre CYP 

Colombie la République de Colombie COL 

Comores (les) l'Union des Comores COM 

Congo (le) la République du Congo COG 

Costa Rica la République du Costa Rica CRI 

Côte d'Ivoire la République de Côte d'Ivoire CIV 

Croatie la République de Croatie HRV 

Cuba la République de Cuba CUB 

Danemark le Royaume du Danemark DNK 

Djibouti la République de Djibouti DJI 

Dominique le Commonwealth de Dominique DMA 

Égypte la République arabe d'Égypte EGY 

El Salvador la République d'El Salvador SLV 

Émirats arabes unis (les) les Émirats arabes unis ARE 

Équateur la République de l'Équateur ECU 

Érythrée l'Érythrée ERI 

Espagne le Royaume d'Espagne ESP 

Estonie la République d'Estonie EST 

États-Unis d'Amérique (les) les États-Unis d'Amérique USA 

Éthiopie la République fédérale démocratique d'Éthiopie ETH 

ex-République yougoslave  
de Macédoine 

l'ex-République yougoslave de Macédoine MKD 

Fédération de Russie (la) la Fédération de Russie RUS 

Fidji la République des Fidji FJI 

Finlande la République de Finlande FIN 

France la République française FRA 

Gabon la République gabonaise GAB 

Gambie (la) la République de Gambie GMB 

Géorgie la Géorgie GEO 

Ghana la République du Ghana GHA 

Grèce la République hellénique GRC 

Grenade la Grenade GRD 
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Guatemala la République du Guatemala GTM 

Guinée la République de Guinée GIN 

Guinée équatoriale la République de Guinée équatoriale GNQ 

Guinée-Bissau la République de Guinée-Bissau GNB 

Guyana la République du Guyana GUY 

Haïti la République d'Haïti HTI 

Honduras la République du Honduras HND 

Hongrie la République de Hongrie HUN 

Îles Cook les Îles Cook COK 

Îles Marshall (les) la République des Îles Marshall MHL 

Îles Salomon les Îles Salomon SLB 

Inde la République de l'Inde IND 

Indonésie la République d'Indonésie IDN 

Iran (République islamique d') la République islamique d'Iran IRN 

Iraq la République d'Iraq IRQ 

Irlande l'Irlande IRL 

Islande la République d'Islande ISL 

Israël l'État d'Israël ISR 

Italie la République italienne ITA 

Jamahiriya arabe libyenne (la) la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste LBY 

Jamaïque la Jamaïque JAM 

Japon le Japon JPN 

Jordanie le Royaume hachémite de Jordanie JOR 

Kazakhstan la République du Kazakhstan KAZ 

Kenya la République du Kenya KEN 

Kirghizistan la République kirghize KGZ 

Kiribati Kiribati KIR 

Koweït l'État du Koweït KWT 

Lesotho le Royaume du Lesotho LSO 

Lettonie la République de Lettonie LVA 

Liban la République libanaise LBN 

Libéria la République du Libéria LBR 

Liechtenstein la Principauté du Liechtenstein LIE 

Lituanie la République de Lituanie LTU 

Luxembourg le Grand-Duché de Luxembourg LUX 

Madagascar la République de Madagascar MDG 
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Malawi la République du Malawi MWI 

Malaisie la Malaisie MYS 

Maldives la République des Maldives MDV 

Mali la République du Mali MLI 

Malte la République de Malte MLT 

Maroc le Royaume du Maroc MAR 

Maurice la République de Maurice MUS 

Mauritanie la République islamique de Mauritanie MRT 

Mexique les États-Unis du Mexique MEX 

Micronésie (États fédérés de) les États fédérés de Micronésie FSM 

Monaco la Principauté de Monaco MCO 

Mongolie la Mongolie MNG 

Monténégro le Monténégro MNE 

Mozambique la République du Mozambique MOZ 

Myanmar l'Union du Myanmar MMR 

Namibie la République de Namibie NAM 

Nauru la République de Nauru NRU 

Népal la République fédérale démocratique du Népal NPL 

Nicaragua la République du Nicaragua NIC 

Niger (le) la République du Niger NER 

Nigéria la République fédérale du Nigéria NGA 

Nioué la République de Nioué NIU 

Norvège le Royaume de Norvège NOR 

Nouvelle-Zélande la Nouvelle-Zélande NZL 

Oman le Sultanat d'Oman OMN 

Ouganda la République de l'Ouganda UGA 

Ouzbékistan la République d'Ouzbékistan UZB 

Pakistan la République islamique du Pakistan PAK 

Palaos la République des Palaos PLW 

Panama la République du Panama PAN 

Papouasie-Nouvelle-Guinée la Papouasie-Nouvelle-Guinée PNG 

Paraguay la République du Paraguay PRY 

Pays-Bas (les) le Royaume des Pays-Bas NLD 

Pérou la République du Pérou PER 

Philippines (les) la République des Philippines PHL 

Pologne la République de Pologne POL 
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Portugal la République portugaise PRT 

Qatar l'État du Qatar QAT 

République arabe syrienne (la) la République arabe syrienne SYR 

République centrafricaine (la) la République centrafricaine CAF 

République de Corée (la) la République de Corée KOR 

République de Moldova (la) la République de Moldova MDA 

République démocratique  
du Congo (la) 

la République démocratique du Congo COD 

République démocratique  
populaire lao (la) 

la République démocratique populaire lao LAO 

République dominicaine (la) la République dominicaine DOM 

République populaire  
démocratique de Corée (la) 

la République populaire démocratique de Corée PRK 

République tchèque (la) la République tchèque CZE 

République-Unie de Tanzanie (la) la République-Unie de Tanzanie TZA 

Roumanie la Roumanie ROU 

Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord (le) 

le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande  
du Nord 

GBR 

Rwanda la République rwandaise RWA 

Saint-Kitts-et-Nevis Saint-Kitts-et-Nevis KNA 

Saint-Marin la République de Saint-Marin SMR 

Saint-Siège (le) le Saint-Siège VAT 

Saint-Vincent-et-les Grenadines Saint-Vincent-et-les Grenadines VCT 

Sainte-Lucie Sainte-Lucie LCA 

Samoa l'État indépendant du Samoa WSM 

Sao Tomé-et-Principe la République démocratique de Sao Tomé-et-
Principe 

STP 

Sénégal la République du Sénégal SEN 

Serbie la République de Serbie SRB 

Seychelles la République des Seychelles SYC 

Sierra Leone la République de Sierra Leone SLE 

Singapour la République de Singapour SGP 

Slovaquie la République slovaque SVK 

Slovénie la République de Slovénie SVN 

Somalie la République démocratique somalienne SOM 

Soudan (le) la République du Soudan SDN 

Sri Lanka la République socialiste démocratique de Sri Lanka LKA 

Suède le Royaume de Suède SWE 
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Suisse la Confédération suisse CHE 

Suriname la République du Suriname SUR 

Swaziland le Royaume du Swaziland SWZ 

Tadjikistan la République du Tadjikistan TJK 

Tchad la République du Tchad TCD 

Thaïlande le Royaume de Thaïlande THA 

Timor-Leste la République démocratique du Timor-Leste TLS 

Togo la République togolaise TGO 

Tonga le Royaume des Tonga TON 

Trinité-et-Tobago la République de Trinité-et-Tobago TTO 

Tunisie la République tunisienne TUN 

Turkménistan le Turkménistan TKM 

Turquie la République turque TUR 

Tuvalu Tuvalu TUV 

Ukraine l'Ukraine UKR 

Uruguay la République orientale de l'Uruguay URY 

Vanuatu la République de Vanuatu VUT 

Venezuela la République bolivarienne du Venezuela VEN 

Viet Nam la République socialiste du Viet Nam VNM 

Yémen la République du Yémen YEM 

Zambie la République de Zambie ZMB 

Zimbabwe la République du Zimbabwe ZWE 
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APPENDICE 3 

 
 

Codes d'activité principale 

 
 

Code Activité principale 

B01 Fabrication 

B02 Traitement 

B03 Consommation 

B04 Stockage 

B05 Remballage, distribution 

B06 Recherche-développement 
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APPENDICE 4 

 
 

Codes de groupe de produits 

 
 

Code Description 

 Produits chimiques et produits connexes 

511 Hydrocarbures et leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

512 Alcools, phénols, phénols-alcools, et leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou 
nitrosés 

512A Méthanol 

512B Autres alcools, phénols, phénols-alcools, et leurs dérivés halogénés, 
 sulfonés, nitrés ou nitrosés 

513 Acides carboxyliques, leurs anhydrides, halogénures, péroxydes et péroxyacides, 
leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

514 Composés à fonctions azotées 

514A Urée 

514B Autres composés à fonctions azotées 

515 Composés organo-inorganiques, composés hétérocycliques, acides nucléiques et 
leurs sels, et sulfamides 

516 Autres produits chimiques organiques 

516A Formaldéhyde 

516B Éther méthyltertiobutylique (MTBE) 

516C Autres produits chimiques organiques 

522 Éléments chimiques inorganiques, oxydes et sels halogénés 

523 Sels et persels (peroxosels) métalliques d'acides inorganiques 

524 Autres produits chimiques inorganiques; composés organiques ou inorganiques de 
métaux précieux 

525 Substances radioactives et substances associées 

531 Matières colorantes organiques synthétiques, laques colorantes et préparations à base 
de ces produits 

532 Extraits utilisés pour la teinture et le tannage et produits tannants synthétiques 

533 Pigments, peintures, vernis et produits connexes 

541 Produits médicinaux et pharmaceutiques, autres que les médicaments du groupe 542 
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542 Médicaments (y compris les médicaments vétérinaires) 

551 Huiles essentielles, substances odorantes et aromatiques 

553 Produits de parfumerie ou de toilette préparés et préparations cosmétiques 
(à l'exclusion des savons) 

554 Savon, produits d'entretien et produits de cirage et de polissage 

554A Détergents fabriqués par neutralisation d'acides sulfoniques 

554B Savon fabriqué par saponification d'un acide gras 

554C Autres savons, produits d'entretien et produits de cirage et de polissage 

562 Engrais synthétiques 

571 Polymères de l'éthylène, sous formes primaires 

572 Polymères de styrène, sous formes primaires 

573 Polymères de chlorure de vinyle ou d'autres oléfines halogénées, sous formes 
primaires 

574 Polyacétals, autres polyéthers et résines époxydes, sous formes primaires; 
polycarbonates, résines alkydes, esters polyallyliques et autres polyesters 

575 Autres matières plastiques, sous formes primaires 

579 Déchets, rognures et débris de matières plastiques 

581 Tubes, canalisations et tuyaux, et garnitures en matières plastiques 

582 Plaques, feuilles, bandes, rubans et pellicules en matières plastiques 

583 Monofilaments dont la plus grande dimension de la coupe transversale excède 1 mm, 
joncs, bâtons et profilés, même ouvrés en surface mais non autrement travaillés, en 
matières plastiques 

591 Insecticides, antirongeurs, fongicides, herbicides, inhibiteurs de germination et 
régulateurs de croissance pour plantes, désinfectants et produits similaires, 
conditionnés pour la vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme 
d'articles (par exemple, rubans, mèches et bougies soufrés et papiers tue-mouches) 

592 Amidons et fécules, inuline et gluten de froment; substances albuminoïdes; colles 

593 Explosifs et articles de pyrotechnie 

597 Additifs préparés pour huiles minérales et similaires; liquides préparés pour 
transmissions hydrauliques; préparations antigel et liquides préparés pour dégivrage; 
préparations lubrifiantes 

598 Produits chimiques divers 

599 Autres produits chimiques 
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APPENDICE 5 

 
 

Codes d'objet de production d'une installation de fabrication 

de produits chimiques du tableau 3 

 
 

Code Objet de la production 

B11 Consommation directe du produit tel que fabriqué (utilisation captive) 

B12 Produit synthétique intermédiaire stocké et/ou utilisé sur place 

B13 Transfert à une autre industrie 
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APPENDICE 6 

 
 

Codes de fourchette de production de produits chimiques du tableau 3 

 
 

Code Fourchette de production 

B21 30  ≤  P <  200  tonnes 

B22 200  ≤  P <  1 000  tonnes 

B23 1 000 ≤  P <  10 000  tonnes 

B24 10 000  ≤  P ≤  100 000  tonnes 

B25 P  >  100 000  tonnes 

 
 

Remarque : P désigne la quantité annuelle de produits chimiques du tableau 3 
qui ont été fabriqués. 
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APPENDICE 7 

 
 

Codes de fourchette de production pour les sites d'usines qui fabriquent 

des produits chimiques organiques définis non inscrits 

 
 

Code Fourchette de production 

B31 200  ≤  R <  1 000  tonnes 

B32 1 000  ≤  R ≤  10 000  tonnes 

B33 R  >  10 000  tonnes 

 
 

Remarque : R désigne la quantité annuelle de produits chimiques organiques 
définis non inscrits qui ont été fabriqués. 

 
 





Appendice 8 du Manuel de déclaration 
 

Version 2008 Page 1 

APPENDICE 8 

 
 

Codes à utiliser pour déclarer l'objet de la fabrication, de la consommation 

ou du transfert de produits chimiques du tableau 1 

 
 

Code Objet 

C01 Recherche 

C02 Fins médicales 

C03 Fins pharmaceutiques 

C04 Protection 

C05 Élimination des déchets 

C06 Fabrication d'autres produits chimiques du tableau 1 

 
 
 


